
Quel document 
fournir pour sa 

défense?

OUI

Transmet t re le nom de l'unité et  le 
numéro du PV par courrier élect ronique 
en décrivant  vot re situat ion (nouvelle 

adresse ou autre) à l'adresse 
élect ronique 

energy-crm-preob@economie.fgov.be

Problème de 
derat ing factor?

Mauvaise 
adresse/ unité 

(CMU)?

NON

OUINON

De quel type de 
technologie 

s'agit-il? 

Problème de 
subsides?

OUINON

Le détenteur de capacité 
reçoit  des subsides et ne 
serait  donc pas éligible?

START

OUI

Transmet t re le nom de l'unité et  le 
numéro du PV par courrier élect ronique 

en ment ionnant  les subsides dont  
dispose l'unité accompagnée d'un 

document  permet tant  d'en at tester à 
l'adresse 

energy-crm-preob@economie.fgov.be

CCGT,  
CHP

Problème 
d'émission de CO2?

OUI

L'unité émet-elle plus de 
CO2 que les seuils 

d'émission repris dans les 
Règles de fonct ionnement?

Batterie Diesel Eolien Hydro

DF = 
65%

DF = 
68%

Cas 
par cas

DF = 
9%

DF = 
41%

Si DF différent  ou cas par cas --> t ransmet t re le nom de l'unité et  
le numéro du PV par courrier élect ronique en ment ionnant  le 

derat ing factor de l'unité et  un cert ificat  technique en at testant  à 
l'adresse energy-crm-preob@economie.fgov.be

OUI

Le détenteur de capacité n'est  pas 
exempté de son obligat ion de 

préaqualificat ion. Les critères de 
recevabilité précèdent  les critères de 

préqualificat ion dans l'ordre des 
obligat ions. 

Tout autre cas

NON

Transmet t re le nom de l'unité et  le 
numéro du PV par courrier élect ronique 
en décrivant  vot re situat ion à l'adresse 
energy-crm-preob@economie.fgov.be
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